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Chères lectrices, chers lecteurs, très chers clients,

Votre numéro estival consacre sa Une au Livret A

Depuis le début de l'année, l'engouement pour le Livret A a été remarquable, 
témoignant de l'importance accordée par les français à la gestion de leurs 
finances personnelles dans un contexte d'inflation. 

Que faire une fois le plafond atteint ?

Au travers du Dossier du mois, il est  question d’aides pour adapter son logement

Quelles sont les aides fiscales et financières spécialement conçues pour les seniors ? Comment 
rénover et améliorer son logement pour anticiper les défis liés à l'âge et à la dépendance ? 

Autant de questions fondamentales auxquelles Le Mag apporte quelques réponses concrètes.

Enfin, votre magazine réalise un éclairage sur les nouvelles règles d’indemnisation concernant les 
voyages en train

Depuis le 7 juin dernier, un nouveau règlement européen s'applique au marché français, 
bouleversant les règles d'indemnisation pour les voyageurs ferroviaires. Que ce soit face à une 
annulation de trajet, un retard inattendu ou une correspondance manquée, les passagers sont 
désormais au cœur d'une révolution qui vise à protéger leurs droits et à améliorer leur expérience de 
voyage. 
Un grand pas vers une amélioration pérenne de l'expérience client dans nos trains préférés ?

Merci pour votre fidélité et pour votre confiance.
En vous souhaitant un bon voyage et une bonne lecture !

Stéphane Baudin
Président

Décernés sur le fondement de la base 
renommée de  données de fonds renommées 
et la méthodologie quantitative exclusive de 
Refinitiv Lipper, les Lipper Fund Awards 
reflètent une évaluation de la performance 
véritablement indépendante et sans 
compromis.

Refinitiv Lipper Fund Awards, ©2023 Refinitiv. 
All rights reserved. Used under license.

https://www.quantalys.com/Fonds/551167
https://www.lipperfundawards.com/Awards/France/2023/Fund
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Saturer tous ses livrets d’épargne s’avère 
contreproductif quand on vise à faire fructifier 
son argent 
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Le plafond du LEP relevé

Les choix d’investissement peuvent être délégués 
à un professionnel
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1,5 milliard d’euros consacrés l’adaptation de 680.000 loge-
ments au vieillissement en dix ans, pour favoriser le maintien 
à domicile. Tel est l’objectif affiché par Emmanuel Macron et 
le gouvernement, dans le cadre du lancement, annoncé le  
1er janvier prochain, de MaPrimeAdapt’, qui a vocation à devenir 
la seule aide publique destinée à accompagner la perte d’au-
tonomie. Soumise à conditions de ressources (contrairement 
au crédit d’impôt), la nouvelle aide a vocation à être ouverte à 
toutes les personnes de plus de 70 ans ainsi qu’aux personnes 
entre 60 et 70 ans en perte d’autonomie précoce. Elle devrait 
couvrir 70% des dépenses des ménages très modestes et 50% 
pour les ménages modestes. Un accompagnement systéma-
tique est envisagé, afin d’aider les foyers concernés dans l’éla-
boration et la conduite de leur projet. Les modalités pratiques 
de passage du système actuel d’aides au nouveau ne sont pas 
encore connues.

Refonte des aides en vue avec MaPrimeAdapt’
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En cas de suppression de train, le transporteur 
a désormais l’obligation de proposer un trajet 
alternatif via un autre opérateur

              

Les personnes handicapées mieux protégées



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2022 imposables en 2023) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
18.191  €

revenu net imposable 
16.372  €

cas général
10.000  €

investissement Outre-mer
18.000  €

• Emploi

Smic : 11,52 €
(Taux horaire brut au 1er mai 2023)

Inflation : +4,5%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(juin 2023)

RSA : 607,75  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,1%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 1er trimestre 2023

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2023)

Taux de rémunération : 3% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 2%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er janvier 2023

Plafond : 150.000 €
depuis le 1er janvier 2014

Assurance vie : 2% (France Assureurs) Rendement fonds euros (moyenne 2022)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,3498 € (au 01/11/2022) IRCANTEC : 0,51621 € (au 01/01/2023)

• Immobilier
Loyer : 140,59 points (+3,50%)

Indice de référence (IRL)  2ème  trimestre 2023
Loyer au m2 : 13 €

France entière (SeLoger juillet 2023)

    Prix moyen des logements au m² dans l'ancien : 3.176 €  
(août 2023 baromètre Meilleurs agents) 

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.078 € (août 2023 - baromètre Meilleurs Agents)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 3,85%  (2 août 2023 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (2ème semestre 2023)

Taux légal des créances
des particuliers : 6,82%

Taux légal des créances
des professionnels : 4,22%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers (août 2023)

Prêts à taux fixe :  
4,17% (moins de 10 ans)

5,12% (10 à 20 ans)
5,33% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 4,93%

Prêts-relais : 5,28%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation (août 2023)

Montant inférieur à 3.000 € : 21,63%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 11,80%

Montant supérieur à 6.000 € : 6,76%
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Avertissement
IDAM est une société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP-17000023, dont le siège social est sis au 83, Boulevard Malesherbes, 75008 Paris. Le Mag 
IDAM ne peut être reproduit, communiqué, ou publié, en totalité ou en partie, sans l’autorisation préalable et écrite de IDAM. Le Mag IDAM est un magazine d’informations 
générales. Il ne délivre ni conseil en investissement, ni sollicitation à la souscription de supports d’investissement, Il ne constitue en aucune manière un engagement 
contractuel ou pré-contractuel de la société IDAM. Le Mag IDAM n’a pas pour but de fournir et ne sert pas à fournir des conseils d’ordre comptable, juridique ou fiscal ou des 
recommandations d’investissement. Les informations ou analyses contenues dans ce document, notamment les informations chiffrées, sont issues en partie de sources 
externes considérées comme dignes de foi. 

www.id-am.fr
83, boulevard Malesherbes

75008 PARIS

Contact Mag
Stéphane Baudin, Président,

contact@id-am.fr
01 80 48 80 35

http://www.opatrimoine.fr
mailto:evincent%403aopatrimoine.com?subject=contact
mailto:http://www.id-am.fr?subject=
mailto:contact%40id-am.fr?subject=



